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DÉBARQUEMENTS PAR DES NAVIRES ÉTRANGERS DANS LES PORTS 
DES CPC 

PREPARE PAR LE SECRETARIAT DE LA CTOI 

 
Ce document résume les informations reçues au titre de la résolution de la CTOI 05/03 concernant 
l’établissement d’un programme CTOI d’inspection au port. 
 

Déclaration des navires de pêche étrangers et de leurs captures en 2008 

8. Chaque CPC soumet électroniquement au Secrétaire, au 1er juillet de chaque année, la liste des navires 
de pêche étrangers qui ont débarqué dans ses ports des thons et des thonidés capturés l’année précédente dans la 
zone de compétence de la CTOI. Ces informations doivent comporter la composition en poids et espèces des 
captures débarquées. 

Le tableau 1 présente les informations disponibles sur l’état des déclarations relatives à la résolution 05/03 et 
pour l’année 2008. 

Pour l’année 2008, le Secrétariat a reçu des informations de quatre CPC (Malaisie, Maurice, Seychelles et 
Afrique du sud). Toutes les informations, soumises selon les critères de la résolution 05/03, ont été traitées par 
le Secrétariat. 



 

Page 2 sur 2 

Tableau 1 : Rapports par les CPC sur le nombre et le type d’engin des navires de pêche étrangers 
qui ont débarqué des thons et des thonidés capturés dans la zone de compétence de la CTOI en 
2008 (résolution de la CTOI 05/03). Une case vide indique qu’aucune information n’a été reçue, tandis 
que « n/a » indique que la résolution ne s’applique pas (par exemple lorsqu’il est peu probable que des 
navires étrangers opérant dans l’océan Indien ne fassent escale dans ces pays). Données au 19 janvier 
2010. 

 

Déclaré par 

Nombre de navires 

Captures 
débarquées 

(tonnes) Remarques 

Total 

S
enne 

P
alangre 

A
utres 

Australie       
Belize n/a      
Chine n/a      

Comores 0      
Érythrée       

Union europénne       
France (DOM/TOM)       

Guinée n/a      
Inde       

Indonesie       
Iran       

Japon n/a      
Kenya       

Corée, rép. de n/a      
Madagascar       

Malaisie 33  33   Inclut les navires de non 
CPC. 
Aucune donnée sur les 
captures débarquées. 

Maurice 329    20 438 Aucune information fournie 
sur les types de navires. 
Inclut les navires de non 
CPC. 

Oman 60  60   Inclut les navires de non 
CPC. 
Aucune donnée sur les 
captures débarquées. 

Pakistan       
Philippines n/a      
Seychelles 314 314   247 544 Tous navires battant 

pavillon de CPC. 
Inclut les poissons 
transbordés. 

Sierra Leone n/a      
Sri Lanka       

Soudan       
Tanzanie       

Thailande       
R.U. (territoires O.I.) 0      

Vanuatu n/a      
Sénégal n/a      

Afrique du sud 93  94 3 6 823 Inclut les navires qui n’ont 
pas débarqué de captures 

Uruguay n/a      

 


